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réalisation des objectifs stratégiques et mesures à prendre  
dans les domaines critiques et nouvelles mesures et initiatives :  
partage, dans des conditions d’égalité, des responsabilités  
entre les femmes et les hommes, s’agissant en particulier  
des soins dispensés dans le contexte du VIH/sida 
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 Le Secrétaire général a reçu le texte de la déclaration ci-après, qui est distribué 
en application des paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social. 
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  Déclaration** 
 
 

 Soroptimist International est une organisation dynamique et enthousiaste qui 
s’adresse aux femmes de carrières libérales et commerciales. Nous aspirons à un 
monde où les femmes et les filles peuvent ensemble tirer parti de leurs capacités 
individuelles et collectives, réaliser leurs ambitions et participer, sur un pied 
d’égalité avec les hommes, à la création de communautés à la fois stables et 
pacifiques. 

 Nous comptons, dans le monde entier, plus de 90 000 membres répartis dans 
125 pays et territoires qui, par le biais de leur réseau et de leurs partenariats, 
encouragent la prise de mesures et ouvrent des perspectives nouvelles pour 
transformer la vie des femmes et des filles. Soroptimist International, organisation 
non gouvernementale, est déterminée à jouer le rôle qui lui revient en tant qu’ancien 
membre de l’Organisation mondiale de la Santé dans l’application du Programme 
commun des Nations Unies sur le VIH/sida. 

 Nous estimons que les responsabilités concernant la prestation de soins, 
notamment pour ce qui est du VIH/sida, doivent être également réparties entre les 
hommes et les femmes. Nous accordons une attention particulière à la réalisation de 
l’objectif 3 du Millénaire pour le développement, qui consiste à promouvoir 
l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes. À cet égard, notre propre 
programme (Programme Focus) a notamment pour objet « d’éliminer la pauvreté et 
la discrimination sexiste en veillant à ce que les femmes jouissent de l’intégralité 
des droits sociaux et économiques » et « d’appuyer les programmes et les politiques 
visant à éliminer le VIH/sida ». 

 Par le biais de divers projets de prestation de services, les membres et les clubs 
de Soroptimist International ont lancé et appuyé, dans le monde entier, des 
initiatives visant à atteindre les objectifs susmentionnés : 

 • « Project Sierra: A Family and a Future » est un partenariat entre Soroptimist 
International et Hope and Homes for Children, qui concerne principalement la 
Sierra Leone. Il a pour objet de soutenir les familles qui ont pour chef de 
famille des enfants, des femmes jeunes ou des grands-parents âgés. Notre but 
est de leur fournir suffisamment de ressources et de leur permettre de 
s’instruire, de suivre des cours de formation, de créer des petites entreprises et 
d’acquérir des compétences nécessaires à la vie courante. Ces initiatives 
rendent ainsi la prestation de soins possible dans un pays qui sort d’un conflit 
et qui est touché par le VIH/sida; 

 • Beaucoup de clubs secondent l’UNICEF dans le cadre de sa campagne « Born 
Free from HIV » (Naître sans le VIH). Les membres collectent des fonds par 
divers moyens au profit de l’action menée pour que les femmes séropositives 
donnent naissance à des enfants non porteurs du VIH. Les sommes recueillies 
sont destinées à venir en aide aux femmes et à leur nouveau-né, et à leur offrir 
un avenir; 

 • Les clubs, en particulier en Afrique, collaborent avec les communautés, les 
établissements scolaires et les orphelinats en leur offrant un soutien sous 
diverses formes en vue de promouvoir la prestation de soins de qualité aux 

 
 

 ** Le présent document n’a pas été revu par les services d’édition. 



 E/CN.6/2009/NGO/7

 

308-64027 
 

enfants vulnérables, en particulier ceux qui sont touchés par le VIH/sida. Ils 
fournissent du matériel pédagogique, des vêtements, des ustensiles de cuisine 
et des jeux pour enfants. Ils donnent également de leur temps et offrent leurs 
compétences techniques pour que les enfants et leur mère puissent être 
soignés, sensibilisés et bien informés;  

 • Nombre de « clubs d’amitié » de Soroptimist International ont des liens dans le 
monde entier et les ressources financières nécessaires à la prestation de soins, 
dans la lutte contre le VIH/sida, proviennent des partenariats que certains 
d’entre eux forment avec d’autres organisations de prestations de service. 

 Soroptimist International note que dans certaines initiatives, les responsabilités 
entre les femmes et les hommes, en particulier pour ce qui est des soins dispensés 
dans le contexte du VIH/sida, sont parfaitement bien réparties entre hommes et 
femmes. Nous demandons donc aux gouvernements et aux membres de la société 
civile de s’associer à notre action collective pour atteindre les objectifs suivants : 

 • Assurer aux prestataires de soins l’égalité d’accès aux ressources disponibles, 
quelles que soient les circonstances; 

 • Appuyer les victimes du VIH/sida et les personnes qui les soignent en leur 
fournissant des ressources en quantité suffisante et en leur garantissant 
l’égalité d’accès à ces ressources; 

 • Organiser, dans les établissements scolaires, des projets éducatifs destinés aux 
adolescents, garçons et filles, en mettant l’accent sur le sida et ses 
conséquences, et les responsabilités incombant à la famille en matière de 
prestation de soins; 

 • Consacrer beaucoup d’efforts à la recherche, à la mise au point de traitements 
et à la prestation de soins, en veillant à ce que les femmes participent sur un 
pied d’égalité avec les hommes à tous les débats et à toutes les prises de 
décisions; 

 • Faire en sorte que tous les malades du VIH/sida puissent être accueillis dans 
des centres de soins, qui offrent la même qualité de services aux hommes et 
aux femmes, dans le respect de leur dignité; 

 • Veiller à ce que les foyers dirigés par les enfants et les grands-parents 
bénéficient de ressources et d’un appui suffisants pour permettre aux enfants 
de poursuivre leur scolarité; 

 • Appuyer les programmes et projets d’ONUSIDA en leur offrant des fonds et en 
organisant des activités de soutien; 

 • Appuyer les travaux permettant de promouvoir l’égalité des sexes, en 
particulier pour ce qui est de la prestation de soins.  

 Nos membres œuvrent auprès des gouvernements, des organisations non 
gouvernementales, des associations bénévoles et tous autres organes compétents en 
vue d’encourager la coopération interinstitutions, partant du principe que seuls les 
programmes d’envergure mondiale peuvent permettre de changer les comportements 
et de mobiliser les ressources nécessaires pour que le partage, dans des conditions 
d’égalité, des responsabilités entre les hommes et les femmes, pour ce qui est de la 
prestation des soins, devienne une réalité. 


